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JOURNÉE DES HUIT HEURES 
DANS L ES 

Mines de houille de la Grande-Bretagne 

PROJET DE LOI DU GOITTTERNEMENT 

COAL MINES (Eight Hour s) BILL 

Le 1 °1• aoùt dernier, le Go uvernement a déposé a la 
Chambre des Communes un proj et de loi pour limiter la 
j ournée de travail des ouvrie rs mineurs . Voici la traduc
tion de ce projet de loi : 

. 1. _ 1) Eo vertu de la pl'ésente loi, un ouvrier ne peu l pas, pour 

effectuer son travail, pour se rendre a u chantier et pour en revenir, 
séjourner à l' in térieur de la m ine, par jour de 24 heures, penùant un 
temps plus long que celui qui est fixé par le présent a r ticle ; il est 
éga lemen t interdi t de permett re à un ouvrier un séjour dans la mine 
de plus longue durée que celle qui est déterminée par la loi. 

2) La durée du séjour dans la min e, fixée par la présente loi, est 
do neuf heures pou r la période comprise en tre la da te de la promul 
O'a tioo do la loi et le 30 ju in 1909 ; à partir de cette date , le séjour 

dans la mine sera de huit heures. 
3) (a) II n'y aura pas co ntravention po ur un ouvrier, lorsque cet 

ouvrier fait partie d'un « poste» et que le temps qu i s'écoule cotre Je 
- 2ommencement de la descente des ouvriers de ce poste et Je 

commoncement de leur mon tée, de rnême que le temps qui s'écoule 
co tre la fin de leur descente cl la fin de leu1· moulée ne dépassent pas 
la durée de la journée défini e par la loi; (b) il n'y aura pas, non plus, 

) traren tioo pour un ouv r ier, lo1·sque cet ouvr ier séj ourne à l' ioté
co1 
rieur de la mi ne soit pour por ter secou1·s en cas d'accident, soit pou r 
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faire face à un danger quelconque, soit enfin pour effecluer, en cas de 
force majeure, un trava il exceptionnel qui ne pe ul être différé e t 
dont dépend la continuation du travail normal de l'exploilalion. 

4) Le propriéta ire, représentant O'l1 directeur du charbon nage doit 
fixer , pour chaq ue poste d'ouvriers mineurs, les heures du commen
cement e t de la fin de la descente, de mê me que les heures du 
commencement e t de la fi n de la mo otée, de telle 5ortc que chaque 
ouvrier puisse remo1Jter à la surface à te mps pour ne pas être en 
contravention. L'exploita nt doit afficher à la surface du cha rbonnage, 
près du puits el bien en vue, le tableau des heures qu ' il au1·a fixées ; 
il doi t , en outre , prendre toutes les dispositions n&œssa ir es pour que 
la descente et la mon tée des ouvriers se fasse nt aux he u res qu'il a 
prévues. 

5) La d urée de la descente cl celle de la montée de chaque poste 
d'on vriei·s minc u rs ne do i rnnt pas dépasser le temps ra ison nable mc n t 
nécessaire . Ce temps do it êt re lei qu' il puisse êt re approu vé par 
I' Inspecteu r . 

6) P ar dfrogat ion il la prése nte loi, et da ns le but d'évite r le 
t rava il d u d im anche, la journée des ou vrie rs d'u n poste de répara
tion peut comm encer, le sa med i, a va nl que \'Ïng t-quat rc heures ne se 
soie ut éconl écs depuis le com me ncement de la j ou rnée précéde n te de 
trava il, à la condit ion , toutefois , q ue les de ux j o u!'nécs de tra vail 
soien t séparées pat· u n in te rvall e de Lemps d'au moins huit he ures . 

7) Dans le tex te de la présente loi, le mot « ouvrie r » s' a ppl ique à 
Loule person ne, empl oyée à l'intéricu1· de la mine , n 'appartenant pas 
a u personnel de la s u r1·cillan cc ou n'éta nt pas occ upée au serv ice des 
foye rs d'aéragc, ti cs cha i·gcagcs d u pui ts, des écuries cl de l' cxha u1·c. 
Tout g rou pe d'ounic1·s qui r ommcncenl e t fi nissent leur tra vail , à 

peu prés aux mèlllcs he u ,·es, doit C'l l'e considéré comme un poste . 

I I. - 1) Les p1 ·op1·iétai 1·cs, 1·<• prc··~c nlan t ou directeu rs de charbon
nages doi ve nt dés ig ne r de~ pe rsonnes ponr sunc ille r, à la surface , la 
descen te et la montée des ouniet·s mi neurs ; il s doir c ut ten ir un 
registre, da ns la for me im posée par le ::\l in i:, t t·c, où sero nt inscrites 
les mcsu rr s que l'exploita nt a u ra pr ises re lativeme nt aux heures de 
drsccnte e t de montée J n perso nnel, où seront mentionnés les cas 
d'ouvriers séjourea nt à l' intéi- icur de la mi ne plus loug temps que la 
loi ne lcis y auto1·isc ; les ca uses de ces p1·olon gati ons de j ournée 
devront êt re inscrites a u registre. 
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2) Les ouvriers mineurs d'un cha rbonnage peuven t charger et 
payer uu ou plu sieu rs commettants qui ser ont a ux abords du pu its 
pour con tt·ôler les he ures de la descente et de la montée du personnel. 
Ces commetta nts pcuYet1t êt re les chec/i1ceig he;·s. Les d isposilions 
des lois Coal M ines R egu lation 'iSSî -1905, qu i ont inst i tué les 
checliweighers, e t qui o ut défi n i le u rs t·appor ts avec les exploitan ts 
sont, en tous poin ts , a pplicables il ces commc ll ants, a 1·ec celle 
dïfl'ére nce que les a ppointements de ces dc r n ic 1·s n' incombenl qu 'aux 
ou vr icrs . 

3) To ute pe rson ne convai ncue d' a voi t· inscrit, fa it inscri1·c ou 
l aissé inscrire de fau sses déclara tions a u rcgist1·c prén 1 ci-dessus, sera 
pass ible, pour chacune des fau ~ses déclara tions , Ll'u ne a mende qui 
ne pourra êlre su pér ieu re à 5 li n es. 

IIL - 1) Soixa nte fois au plus p1r an, les exploi tants d' un 
cha rbonnage pcuveut augmenter, d 'une heure a u maximum, la 
journée de trava il, c'est-à-dire la du rée du trarail effect if aug meutée 
de la du rée des traj ets. 

L a journée de LraYail. ai ns i prolongée , esl mesu rée de la même 
man iè re q ue la j ournée norma le défin ie par la prl·scntc loi . 

2) Les exploitants de cha!'bonnagcs tie ndront un r egistre de telle 
so1·te que le Mi n is tt·c pu isse sa rni1· dans q uelle mesur e la d isposition 
précéde nte au ra été appliq uée . Ce r eg is tr e sera il la disposit ion de 
!'Inspecteu r . 

IV . Le Roi pou t'l'a , pa r u ue ordon na nce roya le, suspend re les 
effets de la présente loi, pour tous les charbon nages du royaume ou 
pou r u uc pa r tie se ulemen t , dans la mes 111·c el pour la pèl'iodc de 
temps mentionnées da n,- l'ordon nance . 

Ces arl'ê tés seront pri~ en cas de g uerre ou de dan ger n aliooal 
i mminen t , de g rande nécess ité ou d'une grave pe1·t u1·ba t ion écono
mique causée par un e dema nde rn cha!'bon i:; upé t·i e urc ù l'offre . 

V . L orsq ue les ou vr iers mine u rs on l accès da ns les tra vaux pa r 
des ga leri es cl lorsquï ls ne descende nt ni ne 1·cmonten t des travaux 
par des mo,Yens méca ui ques de t rau slat ion , l'ent rée et la sortie des 
ounicrs soDt substi t uées, pou r l' a ppl ication de la loi , à la descen te 
et à la mon tée. La d urée de l'e nt rée des ou r ricrs et la durée de 
leur sort ie des t rarnu x se1·011 t dé>le t·minécs par les exploi tants, 
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approuvées par !'Inspecteur et remplaceront, dans le texte de celte 
loi, les durées de la descente et de 1·a montée des ouvriers. 

Pénalités. VI. i) Si quelqu'un contrevient à une prescription légale à 

Application. 
Date de l'entrée 

en vigueur. 
Titre. 

laquelle n'est attachée aucune sanction spéci ale ou bien s' il n'appli
que pas cette prescription, il est r.n contravention . 

Est également eJJ contraventron toute pr.rsonne qui tolère une 
contravention ou l'inapplication de la loi . 

De plus, le propriétaire, le I'eprésentant ou le directeur d'un 
charbonnage seront chacun responsables des contraventions. 

Toutefois, a) ils ne sr.ront pas poursuivis s'ils prouve~lt qu'ils ont 
pris des mesures suffisantes pour observer la loi ; 

b) un ouvrier ne sera pas poursuivi s'i l fait la preuve que, par 
suite de circonstances indépendantes de sa volonté, il n'a pas disposé 
des moyens nécessaires pour rcmot1Le1·, a Lemps, à la suPface. 

2) Toute personne convaincue de contravention à la p1·é.sente loi 
s~bira une amende; s'i l s'agit d'un prop1·iétaire, rcp!'é:;culaol ou 
d,1.rec.teu.r de, charbon nage, l'amende ne se1·a pas supérieure à 2 li ues ; 
s il s ag,t dune autre personne, l'amende sera de 12 shell ings au 
maximum; 

3) Lorsqu'un ouvrier a séjou rné à l' intérieur de la mine pendant 
un nombre d'heures dépassant celu i permis par la loi en 24 heures, il 
e~t e.n conll'avcntion à moins qu'il n'établ isse que la contravention 
n existe pas. 

VI~ - 1) La p1·ésente loi es t applicable à toutes les exploi tations 
souilll~cs au Coat M?°ues Regu.lation A cis 1887-1007, saufstipufations 
cootra,res . 

~) La pi·és~n te !oi eDlre'.'a Cil vigueur le f er janvier HJ08. 
) Cette 101 portera le l1t1·e Coal Mines R egulation Acts 1907, et 

se!'a réunie aux c L 'J' T • • te-, . ' ua 1• 111e>s d egulat11.,n Acis 1887-1905, qui por 
rou t, des lurs le titre l C l ' . no'"' · • ce ua Mmes R egulation :-lets '1 887-'lv 1 · 
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STATISTIQUES 

STATISTIQUE 
OES 

Industries extractives et métallurgiques 

r.r DES 

APPAREILS A VAPEUR 

ANNÉE 1906 

Mo~srnuR LE MrnrsTRE, 

J'ai l'honneur de vous adresser, en douze tableaux, les 
renseignements statistiques recueilli s pour 1906 par les 
Ingénieurs cln Corps des Mines: 

Ces tableaux comprennent; 
1° les opérations des mines de houille et des mines 

métalliques du Royanme (n°5 I, II et IV); 
2° les renseig-nements relatifs a la production et au 

personnel des indust ries connexes à l' exploitation de la 
houille, des minières el des ca rrières souterrnines et a ciel 
ouvert (n°5 III, V el VI); 

A ]If onsieur le Jlfotistre cle l'industrie et clu Ti-avait, 

à Bruxelles . 


